
 



 

À noter : à l’école maternelle et élémentaire, au collège, le gel 

hydro alcoolique est utilisé sous la surveillance d’un adulte. 

Port du masque :     
-Pour les enfants de l’école maternelle et primaire le port du masque n’est 

pas adapté mais la plus grande distance possible est recherchée. 

-Pour les collégiens, le port du masque est OBLIGATOIRE à l’intérieur comme 
à l’extérieur. Bien entendu, le port du masque n’est pas obligatoire 

lorsqu’il est incompatible avec l’activité (prise de repas, pratiques sportives 
etc.) Dans ses situations : respect de la distanciation 
 

 


